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55. La :Cité est autorisée à faire des contrats avec 55. The City is authorized to enter into contracts with
toute compagnie ou municipalité pour la fourniture de any company or municipality for the supplying of water,l'eau l'utilisation et la construction de canaux d'égouts, the use and construction of sewers, when the said CitylOrsýue ladite Cité le juge désirable dans l'intérêt des ha- deems the saine advisable in the interest of the inhabi-
bitants de son territoire. tants of its lerritory.

56. En outre des pouvoirs qu'elle possède déjà de ce 56. In addition to the powers that it already has, the
chef, la Cité peut emprunter Une somme d'argent n'excé- City may borrow a sum not exceeding two millions, fordant pas deux millions pour les fins de son aqueduc et the purpose of its aquedtict and the loan or Ic?âns to bcle Ou les 9mprunts qui seront faits sous l'autorité du pré- made under the authority of this article shall not bc partsent article, n.: fé - la dette fondée decette Cité. - ..ront pas partie de of the City's consolidated debt.

57. Le règlement No--5ï47-côii&rnant la pose des fi!s 57. By-law NO- 514 re -sp -ëcting the laying of electricélectriques, adopté.le 17 novembre igiZ, est par les pre-Sentès-,ratifié et confirmé, wires adopted the 17th Novernber igi3, is hereby ratified
and confirmed.

58. Le Coût des égouts ýqui seront construits à l'avenirdans le quartier Notre-Dame de Grâces, sera payé par 58. The cost of sewers to bc constructed in Notre-
le§ýpropriétaires de Ja manière indi uée dans le règle- Pam.e de. Gràces Ward shaW bc paid by.the propfietors
ment 352 de la Cité , q - in the manner indicated in by-law NO. 352 of the City ordans tout autre règlement qui in arly other by-law that may in future bc adopted.Pourra être adopté dans l'avenir. Lorsqu'un égout seraconsj1ýJ1j--ét que le coût dé cet égout sera mis à la charge When a sewer shall be built and the oost thereof charg-des ropriétaires, ces derniers- auront droit d'être crédités cd to the proprictors, these shall have aright to bc cre-.sur ý.e mordant qui leur sera chargé pour cet égout, du dited, on the amount charged thern for such sewer, the
montant déjà chargé à raison des mêmes immeubles pour amount which'they were already charged by reason of thece qui excède le coût à,un ég6ut de quinze pouces. Dansý same immoveables for that which may exceed the cost of
le cas OÙ le coût d'un égout de quinze pouces a déjà été a fifteen inch sewer. In the case where the cost of achargé aux propriétaires, il sera-crédité à chaque pro- fifteë-n inch sewer has alreadybeen charged on the said
Priétaire sur le montant qui lui sera chargé pour le nou- immoveables, each proprietor shall bc credited with thevel é out ce qui à 'déjà été chargé, à raison du même im- amount he has already been charged for the fifteen inch,
meuble Pour l'égout de quinze pouces moins toutefois la sewer less however the depreciation for use according to
déPI éciation pour l'usage, .et ce conformément à la sec- section 13 of the said by-law.
tien 13 dudit règlement 352. Notwithstanding the provisions of bY-laws 35 andNonobstant les dispositions des règlements 35 et 6o passed by the Town of Notre-Dame de Grâces, the cost
PïSsés par laVille de Notre-Dame de Grâces, le coût Of the sewers already made but not yet assessed, _Shall 'bc
deg êgàÙtà déjà faits mais non encore reparti sera chargé charged to the proprietor according to the provision ofaux propriétaires suivant les dispositions dudit règlement by-law No, 352 and of this article.31ý2 et du présent article. Dans tous les cas prévus au pré- In ail the. cases provided for in the article, the rcàlsýent article, les rôles seront faits suivant la procédure shall -bc made according to the procédure given in article
'nd'4uéý. dans l'article 45o, de la Charte, et l'article. 450 Of thé Charter and article 564 shall no longer ipply564 iie lappliquera plus au quartier Notre-Dame to. Notre-Dame de Grâces Ward ai regards sewers.de Grâces cri autant qu'il s'agit des égouts. Les rôles ' en The rolls now in force shall not bc affected by this act.-'ne.-serotft pas affectés >par la présente loi.

5qý NOnobýtant >toute loi à ce-c'entraite et nonobstant an n n59. Notwithst di law ta the- zontrary, and not-lés"rêsolutioils et règlements municipaux adoptés 'PO"' withstanding thé reso niions and uilicipal hy-laws adopt-des fins générales ou spéciales par les différentes munici- cd for geýnéra1 or s ecial pu oses by the various munrci-P'âiîtég- tinnéxées à la Cité deý MolltrW, et nonobstant les palities ann eà topth, 1 of ontreal and notwith-,r,51eà de répartition pour taxes foncières spéciales- actuel, standing the special assessment rolls now in force, andkalent eri, V "gutUr,, et préparés en vertu de ces lois, réso- red in virtue of said by-la s, resolutions and rollsprepalutiotis et Kgie lmpo-nients, toute taxe spéciale foncière 'i shall bc paid to the City in ten annual equal and conse-et répartie en vertu 'desdits règlements, résolutions cutive instalments, sufficient tc, cover, within a period of,et de-ýdijs rôle,, devra être payée à la Cité en dix vers- ten years, from the ist May igi4, the amount remaining,
mentsýégau, annuels et consécutifs suffisants pour,étein- due in virtue of such rolls with interest at the rate of sixdre,. dans l'espace de ý dix ans, à compter du ier mai 1914, per cent on anv unpaid balance. The first instalment shallce qui reste, dù en vertu de ces rôles avec intérêt à six become due on the ist May 1914.rit SÜr toute balancýe.restaJnt due, Lé premier ver- ineàt Th f article 466 ýof the Charter shail-2r e provisionsa U deviendra dû k ier mai x94 -assessments,Les de l'aitièle 466 de la Charte règleront the.future govern the mode of payments of

. which may bc levied in virtue of said by-laws, laws orPour le mode. de -paiement dels -taxes qui seront
desdits règlernents, lois et résolutions, "solutions,

Mais la procédure pour la préparation des rôles ' restera
eltllé in-diqUée -dans, l1ârticleý 564M de la Charte.on 4(>. de la 1613, 

George 
V,' chapi tre 5.4, est 

66. - Section

Loi aect' ô of the act 3 George V, chapte 54, is re-
r=Placcýe par la suivantel., 1ý placed by. the following:'0 à te contraire, la Cité pourra"40ý ý,,No)acýbst-ant toute 1 i i 1'4o. Notwithstanding any by-law to the contrary, theà-l'àvenir, Jýxer et payer le faux d'intérêt qu'elle jUgera -à- Cit. shall. fk and pay the rate of intérest it L'onsiders'PrOPos pour to-gt emprunt ou renouvellement d'emprunt ri, ýt on ail loar or renewal of loans -which it is, authorii-!n'elle eet'a-utorisée à faire en vertu, dt la loi. Cette dis- 9 ytop6sit, - cd to make under the law, This rovision shall appl

'On s autorisés Il''Ppliquera ausgi a=' emprtmts déjà by laws nurnberedail loans already authorized, bý
Pat les règlÉmetits de la Cité portatit les nurhétos 366,-,- 4251 426

z6 441 459 et mais qui ne 366, 34: »4j'423, 424, 441 i. e8 and 4510,l 'bu t Wh'ý94,'423, ý424, 425, 4 .459, arc not yet -négo -801t Pas encore négociés,,

41, de la Toý ýVîctoria, clapitrê 5eý tel 61, Article 421 j th,ý jet. 62 Victoria,. chapber' ýS8, asý:
qU édictéý t')ar _ýa Joi 3 George V, chaitre'54, sectiOn 20, amended by .1 George''ý", chapter 54, sectiOn W' is
est ainendý'eti y-ajoýfant après le &euxième paragraphcý cd by adding the following P=gTaPh after týé

Tour que la Çité "de MontréalýLýp=Jýra _paragMph_ý "In ýorder fô enable the CitY Of Mý0;ltrc -to
pgissý ëýýPrýprkr une partie d'irrimeuble non requige pour gxproptiate part 6f an inýmov-eab1e not reqttltèd for'
re's Sws CiÀdïsrttÈ elle = 'VOUfra le faire qUýa-1 Sý1 abový stated it earl ônly bc, 9Orlc1ý Wi1ihý t4e


